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ARTICLE 81

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Il prévoit également les mesures destinées à faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et 
la vie personnelle des salariés qui travaillent entre 21 heures et le début de la période de nuit. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tout comme pour le travail dominical, il est important que les futurs accords collectifs qui seront 
conclus en ZTI pour organiser le recours au travail en soirée dans les commerces, comportent des 
mesures destinées à faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle des 
travailleurs en soirée.

En effet, le travail en soirée n'est pas anodin et a des conséquences évidentes sur l'organisation de la 
vie personnelle et familiale, en particulier s'agissant de la garde d'enfants.

Il est donc essentiel que les accords conclus en la matière traitent bien de ce sujet.


